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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

Aux Membres de la Fondation 
Centre International de Recherche aux Frontières de la Chimie 
8, allée Gaspard Monge 
Bâtiment ISIS 
67000 Strasbourg 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation Centre International de Recherche aux 
Frontières de la Chimie relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du  à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 5.3 
« Principales méthodes comptables – Conventions de mécénat pluriannuelles » de l’annexe qui présente 
le traitement dérogatoire effectué par la Fondation consistant à comptabiliser les versements à leur 
réception définitive et non à l’engagement de versement. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de la Fondation. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Strasbourg, le 26 mars 2025

Le commissaire aux comptes
PricewaterhouseCoopers Audit

Sylvain Mayeur
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Annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 50 620 585 € et au compte 
de résultat de l’exercice présenté sous forme de liste, dont les produits d’exploitation sont de 
17 288 774 € et dégageant un bénéfice de 614 505€.

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

1 Objet social 
L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts :

La fondation a pour but de gérer et de financer des projets dans les unités impliquées dans le réseau 
dans le cadre d'une stratégie commune pour renforcer leur interactivité scientifique et leur 
rayonnement international leur permettant d'attirer les meilleurs scientifiques mondiaux.

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour réaliser l’objet 
social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel des réserves sont constituées le 
cas échéant dans nos fonds propres.  
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées
La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi : 

Par son Code APE NAF 731Z : 
La recherche-développement en sciences physiques et naturelles ; 
La recherche-développement en sciences de la vie : médecine biologie biochimie pharmacie 
agronomie ; 
La recherche-développement en sciences physiques et de l'ingénieur : mathématiques, physique, 
astronomie, chimie, sciences de la terre pluridisciplinaire ; 
Mise en place de tout moyen pour élaborer une stratégie commune au réseau ; 
Conclusion avec l'Etat une convention précisant les objectifs en termes d'ouverture internationale 
et de mise en œuvre d'une stratégie scientifique commune, ainsi que les indicateurs scientifiques 
et financiers permettant d'en suivre la réalisation ; 
Conclusion avec les fondateurs des conventions pluriannuelles précisant les conditions de leur 
collaboration avec la fondation, notamment en ce qui concerne le niveau des moyens de 
fonctionnement, humains et financiers, des unités impliquées. 

3 Description des moyens mis en œuvre
Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants : 

Associer par convention au réseau des partenaires tels que les collectivités territoriales, les
entreprises, les associations, les établissements ou organismes de recherche ou d'enseignement
supérieur et de recherche non fondateurs ;

Recruter et gérer des personnels, en particulier des personnels temporaires qui seront accueillis
dans les unités de recherche impliquées dans le réseau, notamment des chercheurs associés
étrangers ;

Recruter et gérer des personnels, en particulier des personnels temporaires qui seront accueillis
dans les unités de recherche impliquées dans le réseau, notamment des chercheurs associés
étrangers ;

Financer des programmes de recherche exécutés par les unités impliquées dans le réseau ;
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Développer toutes coopérations, notamment européennes et internationales ;

S’appuyer sur les services communs au réseau, plates-formes technologiques, espaces d'accueil
et d'hébergement existants et si besoin est, les subventionner, en créer et les gérer ;

Mettre à disposition des locaux, les gérer et les entretenir ;

Mener toute autre action nécessaire à la poursuite de son but.

4 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture

4.1 Faits caractéristiques de l’exercice

Pour l'évaluation des placements en SCPI au 31 décembre 2024, la Fondation a choisi la valeur de 
reconstitution de la part au 31/12/2024. La valeur de reconstitution d'une SCPI est une estimation du 
coût total pour recréer la SCPI, incluant la valeur du patrimoine immobilier et les frais d'acquisition.

La chaire Axa a été attribuée à Adrian Salic, chercheur recruté auprès de l’Université d’Harvard. Il lui a 
aussi été attribuée un financement du fonds ITI CSC. 

La fondation Jean-Marie Lehn a poursuivi pour l’année entière 2024, la prestation signée avec 
l’association European Materials Research Society (EMRS ) concernant la comptabilité, l’aide 
opérationnelle et autres demandes. 

La modification des placements financiers a permis de doubler les intérêts perçus en 2024, passant 
d’environ 1 à 2 millions d’euros.
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4.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de 
l’exercice 

5 Principes et méthodes comptables
5.1 Principes généraux
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-
06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan 
comptable général.

5.1.1 Changements de méthode comptable

Notre entité n’a effectué aucun changement de méthode ayant un impact significatif. 

5.1.2 Changements d’estimation

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

5.1.3 Changements de présentation

Un reclassement a été effectué en 2024 de l'ensemble des valeurs mobilières de placement en titres 
immobilisés. En effet les placements des VMP, sont des placements à long terme ce qui justifie le 
reclassement en titres immobilisés.
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Situation au 
31/12/23 après 
application du 

changement de 
présentation de 

2024

Situation au 31/12/23 
avant changement de 

présentation

31/12/2024 31/12/2023 31/12/2023
Titres immobilisés 35 477 876 35 906 899 8 604 671 

Valeurs mobilières de placement - - 27 302 228 
Total 35 477 876 35 906 899 35 906 899 

5.1.4 Corrections d’erreurs
Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative

5.2 Dérogations
Confère le paragraphe 5.3, Principales méthodes comptables, et plus particulièrement la partie intitulée 
« Conventions de mécénat pluriannuelles » qui traite de la dérogation appliquée.  

5.3 Principales méthodes comptables
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et du 
règlement 2018-06 de l’ANC. Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect 
du principe de la réalité économique, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, 
permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.  

Dons manuels :  

Les dons manuels constituent des produits de l'exercice.

Concernant des dons manuels ciblés, la partie des ressources non utilisée en fin d'exercice est inscrite en 
charges sous la rubrique « Engagements à réaliser sur ressources affectées », afin de constater 
l'engagement pris par la fondation de poursuivre la réalisation desdits projets, avec en contrepartie au 
passif du bilan la rubrique « Fonds dédiés ».  
Les fonds dédiés sont repris en produits au compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme 
de réalisation des engagements, sous la rubrique « Report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs ».  
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Subventions de fonctionnement attribuées dans le cadre de projets ciblés : 

Une subvention inscrite au cours de l'exercice au compte de résultat en produits et non utilisée en totalité 
au cours de cet exercice entraîne la comptabilisation d'une charge sous la rubrique « Engagements à 
réaliser sur subventions attribuées », avec en contrepartie au passif du bilan le compte de « Fonds dédiés 
sur subventions de fonctionnement ».  

Les fonds dédiés sont repris en produits au compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme 
de réalisation des engagements, sous la rubrique « Report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs ».  

Dans le cadre d'une subvention de fonctionnement permettant pour partie l'acquisition de biens 
d'équipement, la part de la subvention utilisée pour l'amortissement de ces biens est constatée par les 
comptes 689 et 789 de suivi des ressources.  

Subventions d'investissement : 

Ce sont des subventions reçues par la fondation pour lui permettre de financer en tout ou en partie une 
immobilisation. La part de la subvention utilisée pour l'acquisition d'équipements est constatée en autres 
fonds propres sous la rubrique "Subvention d'investissement sur biens non renouvelables". Une reprise au 
compte de résultat est effectuée au rythme de l'amortissement des biens.  

La part de la subvention non encore versée est constatée à l'actif du bilan en créance.

Méthode d'amortissement des équipements scientifiques :

Les équipements scientifiques sont amortis en mode linéaire sur la durée du projet ou du contrat auquel 
ils sont affectés si celle-ci est inférieure à 3 ans, sinon la durée d'amortissement est de 3 ans.  

Dons capitalisés : 

Les conventions de mécénat signées avec la fondation, stipulant un engagement de celle-ci à placer le 
don et à affecter les intérêts (net de frais de gestion) à un projet spécifique, sont comptabilisées en fonds 
propres sans droit de reprise.
Conventions de mécénat pluriannuelles :  

De façon dérogatoire, la fondation a décidé de ne comptabiliser les versements sur conventions de 
mécénat pluriannuelles qu’à réception définitive des versements.  
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Conventions de mécénat et contrats signés non encore versés :

Noms Date de signature Reste à recevoir
LIGUE CONTRE LE CANCER 11/06/2024 105 000,00 €
BASF FRANCE 29/05/2024 500 000,00 €
SOPREMA 06/05/2024 15 000,00 €
WIENERBERGER 27/03/2024 7 500,00 €
RECTOR LESAGE 07/03/2024 4 000,00 €
INCA 12/02/2024 75 705,84 €
VIVIALYSMAISONSINDIVIDUELLES 12/02/2024 7 500,00 €
ROEDERER 05/02/2024 7 500,00 €
BURGER 23/01/2024 7 500,00 €
FEDERATION OF EUROPEAN BIOCHEMICAL 
SOCIETIES (FEBS)

16/01/2024 60 000,00 €

SYENSQO 13/12/2023 100 000,00 €
JF LUTZ 29/03/2023 500,00 €
M RUBEN 20/03/2023 2 000,00 €
CP SAMORI 16/03/2023 2 000,00 €
GIULIO RAGAZZON 10/02/2023 600,00 €
C.SANCHEZ 07/02/2023 2 000,00 €
A HOVEYDA 01/02/2023 4 500,00 €
C GENET 17/01/2023 2 000,00 €
M et T EBBESEN 14/12/2022 4 000,00 €
EGIS 03/10/2022 4 000,00 €
HUMAN FRONTIER SCIENCE PROGRAM 01/07/2022 116 850,82 €
CONVENTION 220331 S JENN 13/03/2022 43 000,00 €
VIESSMANN 10/01/2022 7 500,00€
Monique LEVY 30/09/2020 60 000,00 €
EUROPEAN MATERIAL RESEARCH SOCIETY 16/07/2018 1 100 000,00€
Total 2 238 656,66 €
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5.4 Informations générales complémentaires
La dotation initiale aux fonds associatifs est de 20 750 000 € dont une partie non consomptible de 10% 
de la dotation initiale.  

6 Informations relatives aux postes du bilan 

Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour l’entité, 
c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait d’évènements passés et 
dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui permettant de fournir des biens 
ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son objet.

6.1 Actif immobilisé 
A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;
Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;
Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;
Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

6.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Situations et mouvements (b) A B C D

Rubriques (a)
Valeur brute à 
l’ouverture de 

l’exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à la 
clôture de 

l’exercice (c)

Immobilisations incorporelles 118 535 15 225 133 760

Immobilisations corporelles 17 491 971 1 918 895 307 686 19 236 941

Immobilisations financières
8 634 710 38 820 158 11 406 878 36 047 990

Total 26 265 216 40 754 278 11 714 564 55 418 691
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6.1.1.1 Aménagement du cadre général - Développement de la colonne B (augmentations)

6.1.1.2 Aménagement du cadre général - Développement de la colonne C (diminutions) 

Augmentations de 
l’exercice

Ventilation des augmentations
Virements Entrées

De poste à 
poste 

Provenant de 
l’actif circulant

Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles 15 225

Immobilisations corporelles 1 918 895

Immobilisations financières
38 820 158

TOTAL 41 104 637

Diminutions de l’exercice

Ventilation des diminutions
Virements Sorties

De poste 
à poste

A destination 
de l’actif 
circulant

Cessions Scissions
Mises 
hors 

service
Immobilisations 
incorporelles
Immobilisations corporelles 307 686

Immobilisations financières 546 344 10 860 533

TOTAL 546 344 11 188 062
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6.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Situations et 
mouvements (b) A B C D 

Rubriques (a)

Amortissement
s cumulés au 

début de 
l’exercice

Augmentations :
dotation de 
l’exercice

Diminutions
d’amortissements 

de l’exercice

Amortissements 
cumulés à la fin 
de l’exercice (c)

Immobilisations 
incorporelles

113 596 6 490 120 086

Immobilisations 
corporelles

16 311 593 1 070 532 307 686 17 074 439

Immobilisations 
financières
TOTAL 16 425 190 1 077 022 307 686 17 194 526

6.1.2.1 Aménagement du cadre général - Développement de la colonne B (augmentations)

Augmentations de 
l’exercice

Ventilation des dotations

Compléments 
liés à une 

réévaluation

Sur éléments 
amortis selon 
mode linéaire

Sur éléments 
amortis selon 
autre mode

Dotations 
exceptionnelles

Immobilisations 
incorporelles

6 490

Immobilisations corporelles 1 070 532
Immobilisations financières
Total 1 077 022
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6.1.2.2 Aménagement du cadre général - Développement de la colonne C (diminutions)

Diminutions de l’exercice
Ventilation des diminutions

Eléments transférés 
à l’actif circulant Eléments cédés Eléments mis hors 

service 

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 307 686

Immobilisations financières
Total 307 686

6.1.2.3 Modalités d’amortissements
Les biens provenant de legs ou de donations et destinés à être cédés ne sont pas amortis. En cas de 
perte de valeur, la valeur nette comptable de l’actif immobilisé est ramenée à la valeur actuelle par le 
biais d’une dépréciation. 

Les méthodes et les durées d’amortissement retenues ont été les suivantes hors spécifications de 
durées économiques des contrats ou des projets. Dans le cadre des projets ou des contrats, la durée 
est celle du contrat ou du projet pour lequel l’équipement est acheté.

Les équipements scientifiques sont amortis sur la durée du projet ou du contrat si elle est inférieure à 3 
ans, sinon ils sont amortis sur une période de 3 ans en mode linéaire.

Catégories d’immobilisations
Postes du résultat avec dotation

Exploitation Financier Exceptionnel
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières
Total
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Catégories d’immobilisations
Amortissement

Mode Durée

Matériels et outillages Linéaire 3 Ans

Logiciels Linéaire 3 Ans

Matériel de bureau Linéaire 3 Ans

Mobilier Linéaire 10 Ans

Installations techniques Linéaire 3 Ans

6.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

6.1.3.1 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture et clôture

Provisions pour 
dépréciation

Montant au début 
de l’exercice

Augmentations :
Dotations de 

l’exercice

Diminutions :
Reprises de 
l’exercice

Montant à la fin de 
l’exercice

Incorporelles - - - - 

Corporelles - - - - 

Titres mis en 
équivalence 

- - - - 

Titres de 
participation 

- - - - 

Autres 
immobilisations 

financières
30 039 687 064 30 039 687 064

TOTAL 30 039 687 064 30 039 687 064

6.1.4 Produits à recevoir
Libellés Montant

Frais de gestion et cotisations à recevoir 107 805 €
Intérêts courus à recevoir 618 877 €
TOTAL 726 682 €
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6.2 Actif circulant

6.2.1 Etat des créances 

ETAT DES CREANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un 
an 

DE
  L

’
AC

TI
F 

IM
M

O
BI

LI
SÉ

Créances rattachées à des participations - - - 

Prêts - - - 

Autres immobilisations financières - - - 

DE
 L

’
AC

TI
F 

C
IR

C
UL

AN
T

Clients douteux ou litigieux - - - 

Autres créances clients 144 340 140 340 - 

Créance 
représentative de 

titre prêtés ou 
i   i

Provisions pour 
dépréciation 

antérieurement 
i é

- - - 

Personnel et comptes rattachés 35 35 - 

Sécurité sociale et autres organismes 17 039 17 039 - 

État et autres 
collectivités 
publiques

Impôts sur les - - - 

Taxe sur la valeur 175 661 175 661 - 

Autres impôts, taxes 
et versements 

- - - 

Divers 3 433 691 3 433 691 - 

Groupe et associés - - - 

Débiteurs divers (dont créances relatives 
à des opérations de pension de titres)

251 116 251 116 - 

Charges constatées d’avance 3 307 951 3 307 951 - 

TOTAL 7 329 835 7 329 835 - 

Les créances diverses pour 3 433 691 € concernent les subventions accordées non versées, dont le 
détail est le suivant : 

— 3 263 691 € de la Commission Européenne (ERC) ;
— 170 000 € de la Région.
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6.3 Etat des plus ou moins-values latentes – Valeurs mobilières de placement et titres 
immobilisés

Titres immobilisés Valeur 
d’acquisition 

Cours à la 
clôture de 
l’exercice 

Plus-value 
latente

Moins-value 
latente

Obligations 4 260 000 4 389 943 129 943 - 

Actions 5 166 156 6 028 254 922 237 59 531 

Autres 26 621 833 26 602 455 582 816 623 979

TOTAL 36 047 989 37 020 652 1 634 997 683 510

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle des titres est inférieure à la valeur nette
comptable. Durant l’exercice clos au 31/12/2024, les moins-values latentes ont fait l’objet d’une 
dépréciation dans les comptes.

6.4 Fonds propres

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers financeur, du 
testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.

6.4.1 Tableau de variation des Fonds propres 
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Variation des fonds propres

A l’ouverture 
de l’exercice Affectation du résultat Augmentation

Diminution ou 
consommation

A la clôture de 
l’exercice

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres sans droit de reprise 6 029 100 5 200 6 034 300
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves
« dont réserves des activités sociales et 
médico-sociales sous gestion contrôlée 
(1)
Report à nouveau
« dont report à nouveau des activités 
sociales et médico-sociales sous 
gestion contrôlée (1)

4 712 024 544 808 5 256 832

Excédent ou déficit de l’exercice
« dont résultat des activités sociales et 
médico-sociales sous gestion contrôlée 
(1)

544 808 -544 808 614 505 614 505

Situation nette (sous-total) 11 285 932 0 619 705 11 905 637

Fonds propres (Dotations) 
consomptibles 

13 893 706 13 893 706

Subventions d’investissement 489 154 1 628 652 545 740 1 572 065

Provisions réglementées

Total 25 668 790 0 2 248 357 545 740 27 371 408 
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(1) Précision prévue par l’article 153-1 du règlement ANC 2019-04 relatif aux activités sociales et médico-sociales gérée par des personnes
morales de droit privé à but non lucratif applicable aux exercices ouverts à compter du 1/1/2020, exercices pour lesquels l’article 151-1 prévoit
« le résultat, le report à nouveau et les réserves des activités sociales et médico-sociales sont présentés séparément au passif (…) sur une
ligne spécifique
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6.4.2 Subventions d’investissement 

Tableau des subventions d’investissements

Equipements GEMED : 

Equipements CRCC : 

Région MESR/DRARI Eurométropole IBISA Unistra CNRS Total 
Libellé Montant 120 000,00 € 263 700,00 € 90 000,00 € 300 000,00 € 60 000,00 € 150 000,00 € 983 700,00 €

MPT 3 Multipurpose 10 260,91 € 5 130,46 €- 5 130,46 €- 10 260,91 €-
Zetasizer Advance series 46 346,10 € 23 173,05 €- 23 173,05 €- 46 346,10 €-
Acquity Premier Systems 72 744,85 € 36 372,43 €- 36 372,43 €- 72 744,85 €-
Fluorimètre 10 531,00 € 5 265,50 €- 5 265,50 €- 10 531,00 €-
Subvention Endoscope SM 20 000,00 € 10 000,00 €- 10 000,00 €- 20 000,00 €-
Eppendorf 6 300,00 € 3 150,00 €- 3 150,00 €- 6 300,00 €-
Malvern 1 933,27 € 966,64 €- 966,64 €- 1 933,28 €-
Horiba 16 395,00 € 8 197,50 €- 8 197,50 €- 16 395,00 €-
Vapourtec 67 131,30 € 33 565,65 €- 33 565,65 €- 67 131,30 €-
Cytivia 30 245,99 € 15 123,00 €- 15 123,00 €- 30 246,00 €-
Shimadzu 9 744,76 € 4 872,38 €- 4 872,38 €- 9 744,76 €-
Anton Paar 10 000,00 € 5 816,59 €- 603,45 €- 4 183,41 €- 10 603,45 €-
Interféromètre 30 000,00 € 30 000,00 €- 30 000,00 €-

SOUS TOTAL FRC 331 633,18 € 120 000,00 € 112 066,81 € 59 396,55 € 300 000,00 € 60 000,00 € 0,00 € 651 463,36 €

Equipements Gemed 2021-2027 Subventions reçues 2021-2027

Région MESR Eurométropole Unistra Région Trienale
Collectivité 

Européenne D'alsace
Feder CNRS Total 

Libellé Montant 150 000,00 € 238 500,00 € 560 000,00 € 566 572,00 € 1 862,50 € 301 725,00 € 200 000,00 € 2 018 659,50 €
Console RMN Bruker Division BioSpin 215 000,00 € 72 000,00 €- 143 000,00 €- 215 000,00 €-
Aimant RMN cronenbourg 70 000,00 € 70 000,00 €- 70 000,00 €-
RMN 400+ passeurs et refroidisseurs 447 649,90 € 31 950,00 €- 30 249,90 €- 80 000,00 €- 447 649,90 €-
RMN 600 396 865,50 € 115 000,00 €- 8 665,50 €- 73 200,00 €- 200 000,00 €- 396 865,50 €-
Orbitrap 404 867,60 € 30 000,00 €- 24 867,60 €- 300 000,00 €- 50 000,00 €- 404 867,60 €-
Spectromètre de masse GC-MS 378 061,72 € 134 864,00 €- 168 197,72 €- 75 000,00 €- 378 061,72 €-

- €
SOUS TOTAL FRC 1 912 444,72 € 46 814,00 €- 18 500,00 €- 328 019,28 € 123 572,00 € 278 200,00 €- - € 106 214,78 €

Equipements 2021-2027

305 450,00 €-

1 862,50 €-

Subventions reçues 2021-2027
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Tableau des subventions de fonctionnement affectées

Situation

Montant des 
fonds 

A l'ouvertur de 
l'exercice

 Utilisation  Augmentation 
A la cloture de 

l'exercice

Ressources (1) A B C D=A-B+C
Subvention de fonctionnement 25 891 400 5 668 078 1 870 759,31 0 3 797 319 
Région Alsace Bechinger 19400001 110 500 916 0 0 916
Labex CSC 15 945 410 52 513 0 0 52 513 
Subvention Unistra équipement 165 000 8 784 8 784,30 0 0-
Labex Medalis 12 796 452 187 206 24 622,98 0 162 583 
Labex NIE 8 615 988 240 241 140 731,33 0 99 509 
EOARD Ultracold Polar Molecules 114 989 1 825 0 0 1 825 
French-German Quantum Future Academy G 14 000 4 042 4 000,00 0 42
Curie MCE 164 501 8 455 0 0 8 455 
Total YLM 300 000 42 989 1 662,57 0 41 326 
FDF YLM Autruche 137 990 28 052 23 085,09 2 813,16 2 154 
EUR CSC 2 880 000 1 255 726 382 889,69 329 000,00 - 1 201 837 
EUR Q Mat 1 224 720 226 816 218 519,60 169 207,06 - 177 504 
Interneuron-Transfert de connaissance et 
de Technologie 37 178 37 177,72 2 218,77 - 2 219 
ITI CSC 2 980 528 2 102 543 1 245 697,77 1 485 099,00 - 2 341 944 
ITI IMS 3 596 773 1 430 009 1 120 001,13 1 255 969,25 - 1 565 977 
ITI Qmat 2 640 516 964 835 641 178,65 884 540,00 - 1 208 196 
IEAS 1 000 000 2 005 151 1 246 948,24 1 000 000,00 - 1 758 203 
SUBVENTION CNRS 1 276 500 0 5 477,14 1 276 500,00 - 1 271 023 
Subvention ambassade Cuba 9 700 0 0 9 700,00 - 9 700 

TOTAL 79 864 967 14 265 360,01 6 971 535,52 6 409 420,92 - 13 703 245,41 
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6.4.3 Fonds dédiés

Variation des 
fonds dédiés 

issus de

A l’ouverture de 
l’exercice 

Reports

Utilisation

Transferts

A la clôture de l’exercice

Montant 
global

Dont 
remboursement

Montant 
global

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 
deux derniers 

exercices
Subventions 
d’exploitations 
(1)

14 265 359 6 409 421 6 971 535 13 703 245

Contributions 
financières des 
autorités de 
tarification aux 
entités 
gestionnaires 
d’ESMS (2)
Contribution 
pour 
renouvellement 
des 
immobilisations
Autres 
contributions 
financières 
affectées (1)

152 107 120 623 127 204 145 526

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes (1)
Ressources 
liées à la 
générosité du 
public (1)

4 472 594 993 516 652 635 227 929 5 041 404

TOTAL 18 890 060 7 523 560 7 751 374 227 929 18 890 175

(1) Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet
(2) Ligne supplémentaire prévu à l’article 153-3 du règlement ANC n°2019-04 relatif aux activités sociales et

médico-sociales gérées par des personnes morales de droit privé à but non lucratif aux exercices ouverts à
compter du 1/01/2020 ; exercices pour lesquels l’art 152-1 prévoit : « Dans son compte de résultat, l’entité
gestionnaire fait apparaitre distinctement la part de l’activité sociale et médico-sociales des postes suivants 
par une subdivision spécifique : (…) les contributions financières des autorités de tarification relatives aux
activités sociales et médico-sociales (…) ».
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6.4.3.1 Dons manuels
Situation

Montant total des 
fond

A l'ouverture de 
l'exercice

 Utilisation   Augmentation 
 A la cloture de 

l'exercice 

Ressources (1) A B C D=A-B+C
Dons manuels
Chaire Axa 1 183 277 488 966 58 541 155 760 - 586 185 
Autres chaires chimie 57 290 91 352 - 20 152 - 111 504 
Bourses sociales 139 515 528 22 312 - 22 840 - 
Embauche Post-doc Laboratoire de Chimie Supramoléculaire 88 000 113 775 - - 113 775 
Transport membranaire bactérien 866 325 - - 325
Recherche Laboratoire de Chimie Supramoléculaire 35 697 33 162 - - 33 162 

649 238 - - - - 
ECPM 144 729 37 132 3 814 13 074 - 46 392 
Laboratoire Synthèse Organique & Phytochimie 18 114 16 220 - - 16 220 
Therascience 17 600 1 170 - - 1 170 
Laboratoire de Spectrométrie de Masse des Interactions et des 47 520 2 410 40 - 2 370 
Mousses Innovantes 88 40 - - 40
Laboratoire Interactions physio-pathologiques du système 
immunitaire avec son micro-environnement 26 400 19 949 11 461 - 8 488 
Build & Connect 457 820 53 859 55 459 17 253 - 15 653 
Alsace contre le cancer 13 983 2 733 - - 2 733 
Institut environnement 88 2 288 - - 2 288 
EUR CSC Don 815 036 595 023 182 241 9 328 - 422 110 
Cefip 8 800 3 558 57 - 3 501 
Etude de l'antimatière sur la gravité (GBAR) 132 000 103 850 - - 103 850 
Colloques FRC 26 761 13 526 - - 13 526 
ICS 13 200 12 858 1 030 49 280 - 61 108 
Instituts du médicament 4 928 136 972 132 000 528- 5 500 
Forming catalysts: a basic principle of deep chemistry, life chem 431 552 100 605 78 434 - 22 171 
Dons Administratifs - 468 234 32 306 17 526 418 401 
Recherches Modèles Insectes d'Immunité Innée (M3I) 155 938 2 598 - - 2 598 
Equipe de Biovectorologie 5 000 33 612 - - 33 612 
Recherche Laboratoire de Chimie Supramoléculaire 885 730 662 446 54938,46 81 996 - 689 503 
EMRS 2 185 475 48 770 48 770 120 623 - 120 623 
Recherche Physique Cellulaire 157 440 1 729 - - 1 729 
Laboratoire de Chimie et des Biomatériaux Supramoléculaires 95 144 2 029 - - 2 029 
Laboratoire de conception et application de molécules bioactiv 823 12 - - 12
Laboratoire d'innovation Thérapeutique 10 000 75 - - 75
Laboratoire de Tectonique Moléculaire 150 624 33 896 - - 33 896 
Laboratoire de Nanochimie 9 900 7 009 - - 7 009 
UFR PI 12 000 - 714- - 714
Immunopathologie et Chimie Thérapeutique 58 471 11 968 25 772 20 490 - 6 686 
Géobiotropie 50 964 540 540 450- 450
Laboratoire Catalytic Chemical Synthesis 330 000 76 566 53 900 - 22 666 
ISIS 312 380 591 575 12 661 1 588 - 580 502 
Monique Levy 42 240 42 240 35 608 10 560 - 17 192 
Programme d'aide étudiants 23 320 10 232 - 440- 10 672 
Fonds Fac de chimie 2 000 2 000 - - 2 000 
Fonds JMSL 327 544 385 009 - 45 060 - 430 069 
Fonds Stephane Jenn 9 680 5 280 5 280 5 280 - 5 280 
Crossing the barrier : horizontal gene transfer in synergistic pro 107 730 149 372 37 404 2 264 - 114 232 
Labo IFM 11 403 9 774 6 626 - 3 149 
Fonds Bourse Lehn 100 192 - 2 040 - 2 233 
Don Wiebke Drenckhan 145 721 60 663 8 250 - 52 414 
Challenge DDD 271 040 268 019 76 095 - 271 040 - 615 154 
Don Vaincre la Mucoviscidose 20 000 13 375 13 361 - 13
Projet WDR Don Morphology control 50 000 49 184 4 792 15 300 - 59 692 
Projet en attente d'affectation 880 880 - 880- 1 760 
THE Satt-IMDEA 124 389 85 052 30 686 - 54 365 
Don Labo Supramol Bioc C. Bonfio 35 200 15 010 - 22 304 - 37 314 
Don Chaperons RUVBL 1 AWA INCA 24 42 059 0 - 35 017 - 35 017 
Don Fonds Syensqo 203 280 - - 193 797 - 193 797 
Don CPER GEMED 60 000 0 - 60 000 - 60 000 

TOTAL 10 209 506 4 852 631 779 840 1 114 138 - 5 186 930 

Fonds Ernest Solvay
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6.5 Dettes

6.5.1 Etat des dettes

Dettes (b)
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Degré d'exigibilité du passif
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Emprunts obligataires convertibles (2)(3)
Autres emprunts obligataires (2)(3)
Emprunts (2) (3) et dettes auprès des établissements de 
crédit (3) dont :

à 1 an au maximum à l'origine
à plus de 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (2) (3)
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations Dettes fiscales et sociales

Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts et taxes
Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés
Autres dettes (3)
Produits constatés d'avance

785

485 398

7
23 056

758 937

2 706 812 
118 004

785

485 398

7
23056

758 937

2 706 812 
118 004

TOTAL 4 093 000 4 093 000

(2) Emprunts souscrits en cours d’exercice
Emprunts remboursés en cours d’exercice
(3) Dont ..... garanties par des suretés réelles (indication des 
postes concernés)
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6.6 Charges à payer

Libellés Montant

Factures non parvenues 125 198

Dettes sur congés payés 47 843

Dette sur RTT 9 797

Charges sociales sur congés payés 25 089

Charges sociales sur RTT 5 302

Autres charges à payer 9 797

Intérêts courus à payer 16 250

TOTAL 239 276
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7 Informations relatives au Compte de résultat

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en 
ce qui concernent les opérations spécifiques qui suivent :
Produits d’exploitation : cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations des fonds dédiés ;
Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ;
Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en 
nature

7.1 Résultats par activité ou établissement

Déficit ou excédent de l’exercice Déficit Excédent
Fondation Jean-Marie Lehn 614 505
Résultat de l’exercice 614 505

7.2 Produits du compte de résultat

France
Ressources propres (cotisations, prestations de service) 180 077
Subventions 6 652 139
Dons non « Appel Public à la Générosité »
Dons « Appel Public à la Générosité »
QP Subvention
Utilisation des fonds dédiés 7 751 374
Produits liés aux frais de gestion 2 705 183
TOTAL 17 288 774
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7.3 Résultat Financier

Le résultat financier de 1 284 594 € s’explique par : 

- Revenus de placements : 1 752 208€

- Intérêts sur livrets : 31 815€

- Reprise provision pour dépréciation placements financiers (hors placement Gutenbert) :
30 038€

- Gain de change : 227€

- Produits de cessions de titres : 104 090 €

- Dotation provision pour dépréciation placements financiers : 687 064€

- Perte de change : 754 €

- Produit de cession résultant du placement et reprise de la provision Gutenberg Patrimoine :
54 036 €

7.4 Résultat Exceptionnel

Le résultat exceptionnel de 656 915 € se compose comme suit : 

- Produits de cession d’éléments d’actif : 94 246 €

- Quote-part de subvention d’investissement : 545 740 €

- Facturations diverses : 17 599€

- Indemnité de droit à l’image : 670 €

7.5 Contributions et charges des contributions, volontaires en nature
Les contributions volontaires correspondent à des dons de biens et marchandises ainsi que des 
prestations de services. 
Aucune contribution volontaire n’a été constatée pour l’exercice 2024.
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7.5.1 Honoraires des commissaires aux comptes

GG CAC 1 

Au titre de la mission de contrôle légal des 
comptes 

10 000 € 

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 10 000 €

8 Opérations non habituelles ou non conclues à des conditions normales

Notre Fondation n’a réalisé aucune transaction ou convention inhabituelle sur l’exercice 2024.

9 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie.

Personnel salarié

Cadres 7.05

Agents de maîtrise et Techniciens 3.28

Employés

Ouvriers

Total 10.32
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10 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors 
bilan

10.1 Les engagements de retraites et avantages assimilés

Notre entité ne provisionne pas son (ses) engagement(s) suivant(s) dont les principales caractéristiques et 
hypothèses retenues pour leur estimation à la date de clôture sont précisées ci-après.

Le montant notre engagement total correspondant s’élève respectivement à 54 267€ au 31/12/2024 versus 
14 813 € au 31/12/2023.  

Cet engagement est estimé

Selon la Recommandation CNC n°2003-R.01/selon la Recommandation ANC 2013-02
Les principales hypothèses sont les suivantes à la date de clôture : 
Age de départ à la retraite présumé à l’initiative du salarié : 65 ans
Taux d’actualisation : 3,4%
Taux d’augmentation annuel des salaires : 2%  
Concernant l’appréciation de la probabilité d’être présent dans l’entité à l’âge de départ en retraite, le taux 
est estimé à 3%
Pour la prise en compte du risque de mortalité, le pourcentage de survie résulte des tables de mortalité 
officielles de l’Insee distinctes hommes/femmes.
Le % de cotisations/contribution sociales « patronales » probable retenu à payer sur ces indemnités est 
45% 

10.2 Rémunération des organes de direction
Selon le Règlement intérieur de notre Fondation au paragraphe 1-3-2-1 Attributions et pouvoirs, et l’Article 8 
des statuts de notre Fondation, le Président représente la fondation dans tous les actes de la vie civile et la 
représente en justice. Il ordonnance les dépenses. Il instruit toutes les affaires soumises au conseil 
d’administration et pourvoit à l’exécution de ses délibérations. 

Le Président ne perçoit aucune rémunération à ce titre.
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11 Valorisation du bénévolat

Le bénévolat au sein de la Fondation est estimé comme étant non significatif sur l’exercice 2024. 

12 Dispositifs spécifiques liés à l’APG (Appel Public à la Générosité)

L’appel public à la générosité correspond à des sollicitations actives du grand public dans le but de collecter 
des fonds destinés à financer une cause d’intérêt général définie.

La Fondation fait appel à un cercle restreint et ciblé de personnes. Le montant de l’appel public à la 
générosité de la Fondation s’élève à 1531 € qui est inférieur au seuil de 153 000 € (selon le décret du 
22/05/2019). Par conséquent, la Fondation n’est pas visée par les dispositions spécifiques liées à la 
générosité du public.
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